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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

 PROCES-VERBAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION ANIMATION 

Réunion du mardi 30 avril 2024 
Co-Présidence : MM. Alain Huc - Gaëtan Odin 
Présents : MM. Thierry Bres - Jean Michel Garcia - Gilbert Malzieu – Dominique Marcos – Ludovic 
Margouet - Pierre Pesce - José Plaza – Jean Loup Prin - Guy Rey  
Absents : MM. Mohamed Belmaaziz - Gabriel Jost - Geoffrey Lemoine 
 
Le procès-verbal de la réunion du 23 avril 2024 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai de sept jours auprès 
de la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football à compter du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

SECTION U10 
INFORMATION 

La section Animation a constaté que l’équipe de A.S. MONTARNAUD. ST PAUL VAILH. 2 inscrite en U10 niveau 1 
poule C pour la phase 2 ne respectait pas le Règlement des Compétitions. Lors d’un contrôle d’un membre de la 
commission animation du plateau U10 du 27 avril 2024, l0 joueurs composant l’équipe sur les 11 étaient des 
U9. 
 
FOOTBALL D’ANIMATION U10-U11 
 
Organisation 
 
Article 12 
Pour cette catégorie U10 - U11, l’apprentissage du football doit être favorisé. Proposition de 
pratique : 
• U11 sur deux niveaux, sont autorisés à participer des joueurs U11, U10. 
• U10 sur deux niveaux, sont autorisés à participer des joueurs U10 et 3 U9. 
• U11-U10 dite « Plaisir » sur un niveau, sont autorisés à participer des joueurs U11, U10 et 3 
U9. 
 
La commission animation prend la décision d’exclure l’équipe de A.S. MONTARNAUD. ST PAUL VAILH. 2 de 
toutes compétitions U10 
 

*** 
 

Le plateau U10 Niv 2 P1 à EIF Lodévois Larzac non joué pour cause d’arrêté municipal est reporté. 
Le plateau devra être jouer au plus tard le 15 mai inclus.il est rappelé qu’un plateau peut être joué un autre jour 
que le samedi. 
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PLATEAU 1 

lieu : ARRETE MUNICIPAL  

horaire : mercredi 15 mai 2024 

EIF LODEVOIS LARZAC 1 U.S. MAUGUIO CARNON 2 

AV.CASTRIOTE 1   

FORFAITS 

CHALLENGE JEREMIE BILHAC DU 27/04/2024 
Plateau 3 
BOUZIGUES LOUPIAN (551021) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

NIVEAU 2 T2 
Plateau  
ST MATHIEU TREVIERS (524557) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – RAPPEL 
RC VEDASIEN 
Challenge Jérémie Bilhac U10 N1 P2 
 
AS PUISSALICON MAGALAS 
Challenge Jérémie Bilhac U10 N1 P4 
 
AS CELLENEUVE 
Challenge Jérémie Bilhac U10 N2 P6 
 
RC ST GEORGES 
Challenge Jérémie Bilhac U10 N2 P8 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du 14 mai 2024, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

SECTION U11 
FORFAITS 

CHALLENGE JEREMIE BILHAC DU 27/04/2024 

NIVEAU 1 

Plateau 8 
AS BEZIERS (553074) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

NIVEAU 2 
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Plateau 6 
FCO VIAS (590432) 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – RAPPEL 
US MAUGUIO CARNON 
Challenge Jérémie Bilhac U11 N1 P4 
 
FC ENSERUNE 
Challenge Jérémie Bilhac U11 N2 P4 
 
US ST MARTIN LONDRES 
Challenge Jérémie Bilhac U11 N2 P7 
 
LA CLERMONTAISE 
Challenge Jérémie Bilhac U11 N2 P8 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du 14 mai 2024, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

SECTION U12 
FINALES CHALLENGES 

La finale du challenge François Lanot U12 au complexe sportif de Dassargues à Lunel. 
  
La finale du challenge U12 au stade Louis Michel de Sète. 
 
Les finales auront lieu le samedi 4 mai 2024. Un dossier a été transmis par mail aux clubs participants. 
 
Rendez-vous des équipes à 9h00. 

FORFAITS 
MONTPELLIER AS 1 (582431) 
27765831 – U12 D1 (C) du 27/04/2024 
Contre LESPIGNAN VENDRES FC 2 
 
Courriel du 23 avril 2024 
Amende : 14€ 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

*** 
AGDE RCO 3 (548146) 
27756355 – U12 D3 (A) du 27/04/2024 
Contre BALARUC STADE 1 
 
Vu la feuille de match, 
Vu le rapport de l’arbitre (bénévole) de la rencontre, 
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Attendu qu’un quart d’heure après le coup d’envoi de la rencontre, seule l’équipe BALARUC STADE 1 était 
présente sur le terrain, 
 
Par ces motifs, la Commission dit match perdu par forfait à l’équipe RCO AGDE 3 avec amende de 28€ 
(forfait non notifié) pour en reporter le bénéfice à l’équipe BALARUC STADE 1 sur le score de 3 (trois) 
buts à 0 (zéro). 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

SECTION U13 
FINALE CHALLENGE 

La finale du challenge U13 au complexe sportif de la Présidente à Béziers 
  
La finale aura lieu le samedi 4 mai 2024. Un dossier a été transmis par mail aux clubs participants. 
 
Rendez-vous des équipes à 9h00. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

U13 D2 
 Poule B 

LAMALOU FC 2/EIF LODEVOIS LARZAC 1 
Du 27/04/2024 
Est reportée au 4/05/2024 
(Arrêté municipal) 

U13 D3 
 Poule A 

LAMALOU FC 1/ST ANDRE SANGONIS OL 1 
Du 27/04/2024 
Est reportée au 4/05/2024 
(Arrêté municipal) 
 

 Poule B 
ENT ST THIB PEZENAS 1/ENSERUNE FC 2 
Du 27/04/2024 
Est reportée au 4/05/2024 
(Accord des clubs) 
 
CANET AS 2/ES P 2 
Du 27/04/2024 
Est reportée au 11/05/2024 
(Arrêté municipal) 
 

 Poule C 
VAILHAUQUES FC 1/ALIGNAN AC 1 
Du 27/04/2024 
Est reportée au 4/05/2024 
(Accord des clubs) 
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ENT CŒUR HERAULT 1/BSM 1 
Du 27/04/2024 
Est reportée au 4/05/2024 
(Arrêté municipal) 

FORFAITS 
FC SAUVIAN 2 (580725) 
27718141 – U13 D3 (B) du 27/04/2024 
Contre FC NEFFIES 1 
 
Courriel du 26 avril 2024 
Amende : 28€ (forfait notifié x 2 domicile) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

*** 

FORFAIT GÉNÉRAL 
ENT CORNEILHAN LIGN 1 (544157) 
U13 D1 (C) 
 
Cette équipe totalisant trois forfaits : 
 
16/03/2024 - contre Midi Lirou 
20/04/2024 – contre Canet 
27/04/2024 – contre Agde 
 
Amende : 70€ 
 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 
 
AS LA GRAND MOTTE (581967) 
27776424 – U13 D3 (G) du 27/04/2024 
Amende : 5 € (banc) 
 
COURNONTERRAL 1 (503306) 
27717597 – U13 D1 (B) du 27/04/2024 
Amende : 5 € (banc) 
 
COURNONTERRAL 2 (503306) 
27718231 – U13 D3 (D) du 27/04/2024 
Amende : 5 € (banc) 
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FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – RAPPEL 
CASTELNAU CRES 1 
27765741 – U12 D1 (B) du 27/04/2024 
 
SUSSARGUES FC 1 
27765941 – U12 D2 (A) du 27/04/2024 
 
PIGNAN AS 1 
27756352– U12 D3 (A) du 27/04/2024 
 
FC DOMITIA  
27756354 – U12 D3 (A) du 27/04/2024 
 
FC NEFFIES 1 
27746362 – U12 D3 (C) du 27/04/2024 
 
BEZIERS US 1 
27784677 – U12 D3 (D) du 27/04/2024 
 
JACOU CLAPIERS FA 3 
27746573 – U12 D3 (E) du 27/04/2024 
 
MONTPELLIER AS 1 
27717726 – U13 D2 (A) du 27/04/2024 
 
TALENT 34 MTP 1 
27717963 – U13 D2 (D) du 27/04/2024 
 
PHOENIX FS 2 
27718108 – U13 D3 (A) du 27/04/2024 
 
SUSSARGUES FC 2 
27718308 – U13 D3 (F) du 27/04/2024 
 
SC SETE 2 
27717596 – U13 D1 (B) du 27/04/2024 
 
Si la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », n’est pas parvenue à la 
Commission pour sa réunion du 14 mai 2024, il sera fait application de l’Article 10 e) du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

FEUILLES DE MATCH NON PARVENUES – DÉCISIONS 
ES PAULHAN 2 (548025) 
27718137 – U13 D3 (B) du 23/03/2024 
 
Vu le rappel publié dans l’Officiel 34 N°35 du 26 avril 2024, 
 
En l’absence de la FEUILLE DE MATCH, ou à défaut sa COPIE, adressée par le club « RECEVANT », 
 
La Commission dit match perdu par pénalité -1 (moins 1) point avec amende de 50 € à l’équipe ES 
PAULHAN 2 pour en reporter le bénéfice à l’équipe ENT ST THIB PEZENAS 1 sur le score de 3 (trois) buts 
à 0 (zéro). 
En application des dispositions de l’Article 10 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 
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Prochaine réunion le mardi 7 mai 2024 
 

Les Co-présidents, 
Alain Huc, Gaëtan Odin 

 
Le Secrétaire de séance, 

Jean Michel Garcia 


	CHALLENGE JEREMIE BILHAC DU 27/04/2024
	CHALLENGE JEREMIE BILHAC DU 27/04/2024
	NIVEAU 1
	NIVEAU 2
	U13 D2
	U13 D3

